
Quoi ?  

Reconfigurer le partage de l’espace public et le paysage le long du canal Saint-Martin en 
élargissant et végétalisant les trottoirs et en créant des vélorues. 

Où ? 

Quai de Valmy (entre la rue Louis Blanc et l’entrée Nord du jardin Villemin)

Quand ? 

Phase de travaux préparatoires à partir du 20 mai jusqu’au 30 juin 2024. 

Comment ? 
 
Dans le cadre de la création de la vélorue sur le quai de Valmy, il est nécessaire de réaliser les 
travaux préparatoires suivants :

  Création d’une bouche d’égout au 123 quai de Valmy afin de permettre l’élargissement des 
trottoirs pour un meilleur partage de l’espace public
  Déplacement des mâts de signalisations lumineuses (feux piétons, vélos, tricolores) au 
carrefour quai de Valmy et rue Eugène Varlin

  Création d’un contre-sens cyclable sur le quai de Jemmapes entre la rue des Écluses Saint 
Martin et la rue du Faubourg du Temple

  Suppression du stationnement payant et des mobiliers sur quai de Jemmapes entre rue des 
écluses Saint Martin et rue du Faubourg du Temple, avec maintient des zones de livraison. 

Ces dispositions perdureront jusqu’au début du chantier sur ces tronçons du quai de Jemmapes 
prévu au 2ème trimestre 2025. Une nouvelle lettre sera envoyée à cette occasion.

Les impacts : 

  Maintien des flux piétons côté façade sur une largeur de 1,5 mètre
  Mise en impasse au niveau du 123 quai de Valmy. Les sens de circulation seront adaptés en 
conséquence.
 Barriérage ordonné des emprises de chantier
 Adaptation des feux tricolores aux nouveaux aménagements

TRAVAUX 
QUAI DE VALMY



Plus d’infos
sur paris.fr/chantiers 
et au 3975* *COÛT D’UN APPEL LOCAL

PATIENCE ON EMBELLIT VOTRE QUARTIER
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Contacts
RÉALISATION 
VILLE DE PARIS
DIRECTION DE LA VOIRIE ET DES DÉPLACEMENTS
SERVICE DES AMÉNAGEMENTS ET DES GRANDS PROJETS
121 AVENUE DE FRANCE, PARIS 13ÈME 

ENTREPRISES
FAYOLLE / SETHA /  JEAN LEFEBVRE / CITEOS

Plan de déviation du chantier

Schéma de déviation


